
  

Conseil municipal 

Suite à un changement de résidence, Mme Anne-Marie Denis a démissionné de sa fonction 
de conseillère municipale. Mme Isabelle Le Baron, suivante de la liste "Pleumeleuc 2014" 
n'ayant pas souhaité siéger au conseil, M. Norbert Patault, suivant de la liste, devient 
membre du conseil municipal. 

Budget Montfort Communauté 

Le budget 2015 de la structure intercommunale ainsi que les domaines d'action en matière 
de culture sont présentés par deux Vice-Présidents de Montfort Communauté. 

Syndicat intercommunal de l'école de Musique du Pays de Brocéliande – interventions 
en milieu scolaire 

Suite à la réduction du financement du Département pour le dispositif d'intervention de 
musique à l'école, la commune accepte une participation financière d'un montant de 1 640 
€ pour 2014/2015, et donne son  accord de participation pour l'année 2015/2016 pour un 
montant maximum de 1 230 € (sera fixé en fonction des projets retenus par le Syndicat 
et l’Éducation Nationale). 

Demande d'aide financière au Département - projet de renouvellement urbain pour la 
revitalisation du centre bourg 

Dans le cadre d'un éventuel projet d'aménagement urbain (logements, stationnement, 
maison de santé), la commune sollicite l'aide du Conseil Général d'Ille-et-Vilaine dans le 
cadre d'un appel à projets lancé par le Département en faveur des initiatives locales de 
revitalisation des centres bourgs, dont les dossiers de demande doivent être déposés avant 
fin juin. 

ZAC Parc de l'Orme – modification délibérations du 27/04/2015 

Les décisions du 27/04 concernant la modification du document graphique du CPAEP des 
"villas sur Parc" de la phase 2 et l'approbation du document graphique du CPAEP des phases 
3 et 4 de la ZAC du Parc de l'Orme sont modifiées, suite à des erreurs matérielles sur les 
plans. 

Droit de préemption urbain sur vente appartement 

Le conseil renonce à exercer son droit de préemption sur la vente d'un appartement allée 
du Verger. 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 DU 8 JUIN 2015 

Le compte rendu intégral peut être consulté en Mairie (panneau d'affichage) 
 



 

Budget service d'assainissement non collectif 2015 

Le budget est modifié par un virement de crédits de 1 000 € entre deux comptes de 
dépenses. 

Subventions communales 2015 

Un complément aux attributions de subventions annuelles du 30 mars est décidé pour une 
association communale et des associations non communales (domaine solidarité et sport). 

Participation de la commune à la garderie périscolaire de l’École St Melaine 

Le montant de la subvention apportée à la garderie périscolaire de l'école St Melaine est 
de 6 000 € pour l'année 2014/2015. 

 
 


